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CANEVAS DE PRÉSENTATION DE CANDIDATURE
À UN POSTE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FHCQ DANS LA SECTION RENDEZ-VOUS ANNUEL 2026 DU SITE FHCQ.COOP

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2026

______________________________________________________________________

[image: ]Nom complet : Mélanie Plante

Coopérative d’habitation : Coopérative d’habitation Tiohtiake

Adresse courriel : 

Adresse d’une page web, Facebook, Twitter où les membres des coopératives d’habitation pourraient obtenir plus d’information sur votre candidature : 


Êtes-vous membre du conseil d’administration de votre coopérative ? Oui

Décrivez votre expérience du monde coopératif en habitation :

Précisez les enjeux et dossiers sur lesquels vous souhaitez travailler au sein du conseil d’administration de la FHCQ :

Expliquez pourquoi les délégués des coopératives d’habitation devraient vous accorder leur confiance en votant pour vous :

Je me présente, Mélanie Plante, membre de la Coopérative d'habitation Tiohtiake depuis 2014. Onze ans d'implication dans la vie associative et démocratique de notre milieu, onze ans à croire que le modèle coopératif est non seulement possible, mais nécessaire.
Je brigue un second mandat au conseil d'administration de la FHCQ. Depuis septembre 2025, j'ai contribué aux travaux du CA avec engagement, en participant aux discussions stratégiques et en assumant pleinement mes responsabilités comme administratrice. Cette première année m'a confirmé une chose : le rôle d'administratrice, ça se vit dans l'action. Et en ce moment, l'action est plus que jamais nécessaire.
Le projet de loi 20 est une menace directe à ce que nous avons mis des décennies à construire. En imposant des seuils de revenus, des pénalités financières et un guichet unique qui retire aux coopératives le droit de choisir leurs propres membres, le gouvernement confond délibérément notre modèle avec celui des HLM. Une coopérative, ce n'est pas ça. C'est une communauté autogérée, fondée sur la mixité, l'engagement et la prise en charge collective. Le PL20 voudrait pénaliser des membres qui, grâce à notre modèle, ont réussi à sortir de la précarité. C'est inacceptable. Et c'est exactement pour ça que la FHCQ doit rester debout, forte et mobilisée.
C'est ce que je veux continuer à porter au CA.
La défense de notre autonomie face aux pressions législatives et politiques. La formation des membres et des administrateurs, parce qu'une gouvernance solide, ça se construit. La transition écologique et l'entretien de nos immeubles, parce que nos coopératives doivent durer. Et la justice sociale, parce que l'accès au logement coopératif pour les personnes marginalisées n'est pas une option, c'est notre fondement.
Je veux continuer à siéger avec rigueur et écoute, à porter la voix des coopératives de toutes tailles, notamment celles du Sud-Ouest et celles plus récentes qui font face à des réalités nouvelles. Je veux créer des ponts entre nous pour que nous grandissions en force et en nombre.
Renouvelez votre confiance. Pas seulement pour ce qui a été accompli, mais pour ce qu'il reste à défendre ensemble.
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